
Année scolaire 2011/2012 À LEVIGNAC DE GUYENNE 

LA MISSION D’ACCUEIL 
 

          Accueillir l’enfant dans la cité constitue une mission essentielle pour la col-
lectivité qui doit prendre en compte tous les enfants d’un territoire et pas seule-
ment ceux qui sont confrontés à un besoin social de garde. 
          La fonction d’accueil ne peut alors se réduire à la seule fonction de garde, 
de surveillance et de protection. 
          L’accueil consiste à recevoir l’enfant, au sens étymologique du terme : ré-
unir, associer, adjoindre. 
 

LA MISSION DE SOCIALISATION 
 

          Tout temps de loisir n’est-il pas occa-
sion de socialisation, moment de rencontre et 
d’expérience relationnelle avec l’autre, sem-
blable et différent? 
 

          Le Centre de Loisirs assure le bras-
sage social et culturel sans lequel il n’y a pas réellement apprentissage de la vie 
en société, fondé sur l’écoute et le respect des différences. 
 

LA MISSION D’ACTIVITE  
 

          Être un enfant, c’est jouer. Si l’activité est un besoin pour l’homme et l’ex-
pression même de sa vie, le jeu - comportement fonctionnel et naturel - est la pre-
mière activité de l’enfant, celle par laquelle il va découvrir sa propre existence, 
découvrir son environnement humain et matériel, tenter d’y prendre sa place. 
           

                    Le Centre de Loisirs doit « réhabiliter le jeu » dont la fonction est capitale 
dans la construction de la personnalité. 

 CENTRE DE LOISIRS  

du Pays de Duras 

Centre de Loisirs du Pays de Duras 
« Place Georges Combette » 
47120 Lévignac de Guyenne 

 

AMICALE LAÏQUE 
Agrément au titre de la Jeunesse 

et de l’Éducation Populaire N°
47.64 du 14/10/1987 

Association créée en 1910 

Office Culturel du Pays de Duras    
05 53 79 23 86          Mme Nassiet 
 

Réveil Sportif du Pays de Duras 
05 53 89 35 03          Mr Monglun 
 

U.S. Lévignac Athlétisme                 
05 53 83 70 05          Mr Follet 
 

U.S. Lévignac/St Colombe/Duras     
06 03 78 68 03          Mr Gava 
 

Judo Club Lévignacais 
06 76 45 19 27          Mme Floiras 
09 65 04 97 51 
 

Les 4 Saisons            Mr  Le Deuf 
06 83 26 83 94 

MEMENTO TELEPHONIQUE 

RENSEIGNEMENTS 
 

Téléphone : 05.53.93.38.45 
 

Courriel : clsh2@free.fr 

Les pièces à fournir sont : 
 

◊ une fiche sanitaire complète et signée  

◊ une attestation de couverture sociale où figure le 

nom de l’enfant 

◊ une attestation d’assurance responsabilité civile  

◊ une photocopie des vaccins 

◊ le dernier avis d’imposition 

Le tarif des  familles des communes  
non conventionnées sera majoré de 100  % 

COMMUNES CONVENTIONNEES  
 

CCPD : Auriac, Baleyssagues, Duras, Esclottes, 
Lévignac de Guyenne, Loubés-Bernac, Monteton, 
Pardaillan, Saint Astier de Duras, Saint Géraud, Saint 
Jean de Duras, Saint Pierre sur Dropt, Saint Sernin de 
Duras, Sainte Colombe de Duras, Savignac de Duras, 
Soumensac et Villeneuve de Duras. 
 
CCTG : Seyches, Caubon Saint Sauveur, Castelnau 
sur Gupie, Lagupie, Puymiclan, Escassefort, Agmé, 
Saint Barthélémy d’Agenais, Saint Avit. 

Frais annexes : 
-adhésion à l’Amicale Laïque de Miramont 
de Guyenne 8 €  

Tarifs au 1er Janvier 2012Tarifs au 1er Janvier 2012Tarifs au 1er Janvier 2012Tarifs au 1er Janvier 2012    

Quotient  
Familial 

Journée avec 
Repas 

Demi-Journée  

2000<QF 9,17 3,86 

1800<QF>1999 8,77 3,62 

1600<QF<1799 8,42 3,45 

1400<QF<1599 8,05 3,28 

1300<QF<1399 7,69 3,11 

1200<QF<1299 7,51 3,02 

1100<QF<1199 7,32 2,94 

1000<QF<1099 7,14 2,85 

900<QF<999 6,96 2,79 

800<QF<899 6,78 2,71 

750<QF<799 5,86 2,31 

700<QF<749 5,20 2,05 

650<QF<699 4,54 1,81 

600<QF<649 3,89 1,62 

550<QF<599 3,30 1,50 

500<QF<549 3,20 1,49 

450<QF<499 3,15 1,47 

400<QF<449 3,10 1,46 

350<QF<399 3,02 1,46 

300<QF<349 2,93 1,45 

250<QF< 299 2,88 1,45 

1<QF<249 2,82 1,45 



LA MISSION D’ORIENTATION 
           

Le Centre de Loisirs doit être un lieu à partir duquel lui sont proposées toutes les initiatives possibles pour mieux gérer son temps libre. 
           

Permettre à l’enfant de se situer dans le temps, dans l’espace et parmi les autres suppose que celui-ci ait la connaissance la meilleure possible des potentialités que recèle son 
environnement. 
 

Le Centre de Loisirs, lieu d’information, doit pouvoir orienter l’enfant, lui laissant le libre choix. Il se donne pour but de proposer aux familles et aux enfants une organisation de 
référence qui coordonne tous les services et activités développés sur le territoire. 
Ce service doit permettre de : 
 

• garantir une meilleure prise en compte du rythme de vie de l’enfant 
• donner un vrai choix à chaque enfant pour pratiquer la ou les activité(s) 
• offrir aux familles la possibilité de s’affranchir des problèmes de garde, d’accompagnement ou d’autres contraintes. 
 

Le Centre de Loisirs doit s’ouvrir sur son environnement, en permettant l’accès des enfants qui le fréquentent, à des activités spécialisées qu’il ne lui appartient pas de dévelop-
per ou qu’il ne peut pratiquer par manque de moyens ou de compétences, mais qui existent sur le territoire local. 
 

Le Centre de Loisirs se situe donc au cœur d’une dynamique locale, en offrant aux enfants un lieu de découverte, d’initiation et d’expérimentation.  

CENTRE DES LOISIRS DU PAYS DE DURAS A LEVIGNAC DE GUYENNE 

  ACTIVITES  

Théâtre 
Parvis/Office culturel 
du Pays de Duras 

14h30-16h  Public : 7 à 12 ans Lieu : Salle des fêtes d’Esclottes 

Basket 
U.S.Lév/St Col/Duras 

11h-12h 
14h-15h30 
15h30-17h 

Public : 4 à 6 ans  
Public : 9 à 10 ans  
Public : 11 à 12 ans (filles) 

Lieu : Salle des Sports Lévignac 
Lieu : Salle des Sports Lévignac 
Lieu : Salle des Sports Lévignac 

Athlétisme 
U.S. Lévignac 

17h-18h ou 
18h30 Public : 7 à 12 ans Lieu : Salle omnisports Lévignac 

Football  
Réveil Sportif Pays de 
Duras 

14h-15h 
14h-15h30 
15h30-17h 
17h-18h 
 

Public : dès 4 ans 
Public : 5 à 8 ans 
Public : 9 à 12 ans 
Public : Séance réservée aux 
filles 

Lieu :  Baleyssagues 
Lieu :  Baleyssagues 
Lieu :  Baleyssagues 
Lieu :  Baleyssagues 
 

Judo 
Judo Club  
Lévignacais 

10h-11h  
11h-12h 

Public : 3 à 5 ans 
Public : 6 à 12 ans 

Lieu : Salle des fêtes Lévignac 
Lieu : Salle des fêtes Lévignac 

Danse 
Les 4 Saisons 

17h30-18h30 
18h30-19h30 

Public : 5 à 6 ans 
Public : 7 à 9 ans 

Lieu : Salle planché Lévignac 
Lieu : Salle planché Lévignac 

Il est à noter qu’au-delà de la coordination et de l’organisation mise en place, chaque structure (associations 
sportives, culturelles, socio-éducatives) conserve son autonomie quant au contenu et au déroulement de ses 
activités. 

 

CAF de Lot & Garonne 

FONCTIONNEMENT GENERAL 
 

Ouvert toute la journée de 7 h 30 à 18 h 30  
à Lévignac de Guyenne 

 

Services proposés 
 

⇒ Périodes scolaires : les mercredis 
 

- Animations pour les 3-12 ans 
- Repas à la cantine scolaire de Lévignac 
- Passerelle vers les associations 
- Accueil Relais  à Saint Sernin de Duras  
 

⇒ Vacances scolaires : du lundi au vendredi 
 

- Animations pour les 3-16 ans 
- Repas à la cantine scolaire de Lévignac 
- Accueil Relais à Saint Sernin de Duras 
- Ramassage (uniquement pendant les vacances ) : 

Point de ramassage Matin Soir 

Pardaillan (Mairie ) 8 h 15 18 h 35  

Saint Jean (Parking stade foot) 8 h 20 18 h 30 

Accueil Relais Saint Sernin 
(Local garderie de l’Ecole) 

de 7 h 30  
à 8 h 30 

de 17 h 00 
à 18 h 30 

Duras (École des Cerisiers) 8 h 45 18 h 10 

Lévignac (Centre de Loisirs) 8 h 55 18 h 00 

En cas d’absence des parents au point de ramassage du soir, les enfants 
seront déposés au Centre de Loisirs à Lévignac de Guyenne. 


